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Agir face aux
dépots sauvages

La Gendarmerie nationale vous accompagne P
pour mieux lutter contre Ies depots sauvages
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Scannez le QR code -~
pour en savor plus
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Sanctlonnez efflcacement les a""_teurs de dePots T \
sauvages grace a Ia procedure adn mlstratlve. (WWW"PT_?“?C"_"*”".'"?eta'g°”“"f’_:k '
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f Rédigez la procédure A Recouvrez 'amende o
| administrative B au profit-de la collectivité \
© Par le maire et ses agents municipaux | © Amende dressée sous 10 jours jusqu'a 15 000E [l
: © Rédaction en 5 minutes par l'outil Protect’Envi | © Autonomie de la mairie
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Diag’Envi
Un gendarme référent
réalise avec vous le diagnostic
environnemental de votre
commune,

Gend‘élus

L'accompagnement
numerique des élus
par le gendarme.
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